
  

COMMUNIQUE A LA PRESSE DU FRONT COMMUN

SYNDICAL DE L’ENSEIGNEMENT

Le 28 octobre, avec quelques centaines de militants, nou

de la Communauté française pour déposer notr

promis l’ouverture des négociations sectorielles dans un délai court et dans le cadre de négociation prévu 

par le décret du 19 mai 2004.  

Le 29 octobre après-midi, à la veille du congé de Toussaint, les organisati

invitation à une négociation sur un avant

des mesures relatives aux bâtiments scolaires, à l’encadrement différencié, et … à la modification du cadre 

de négociation en Communauté française. 

Le 8 novembre, les négociations sur l’avant

prolongées le 16 novembre et se sont clôturées le 18 novembre sur un 

Celui-ci s’oppose catégoriquement au principe d’autofinancement de l’encadrement différencié autrement 

dit « Robin des Bois » et à la modification du cadre de négociation en Communauté française qui offre aux 

pouvoirs organisateurs un droit de veto sur des parties essentielles de notr

Dans ces conditions, le front commun syndical invite ses délégués à organiser dans les écoles un 

travail et des assemblées syndicales 

Cette action a pour objet :  

• de donner un signal fort de mécontentement au G

négociations sectorielles ;  

• d’informer nos affiliés des propositions syndicales qui y seront défendues et de notre opposition à 

l’autofinancement de l’encadrement différencié et à la modifi

• de les inviter à rester vigilants et mobilisés durant ces négociations dont l’évaluation leur sera 

communiquée régulièrement.  
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COMMUNIQUE A LA PRESSE DU FRONT COMMUN

SYNDICAL DE L’ENSEIGNEMENT 

Le 28 octobre, avec quelques centaines de militants, nous nous sommes rendus auprès du G

de la Communauté française pour déposer notre cahier de revendications. Le Gouvernement nous avait 

promis l’ouverture des négociations sectorielles dans un délai court et dans le cadre de négociation prévu 

midi, à la veille du congé de Toussaint, les organisations syndicales reçoivent une 

invitation à une négociation sur un avant-projet de décret-programme. Dans celui

des mesures relatives aux bâtiments scolaires, à l’encadrement différencié, et … à la modification du cadre 

ommunauté française.  

Le 8 novembre, les négociations sur l’avant–projet de décret-programme ont commencé ; elles se sont 

prolongées le 16 novembre et se sont clôturées le 18 novembre sur un refus du front commun syndical

ment au principe d’autofinancement de l’encadrement différencié autrement 

dit « Robin des Bois » et à la modification du cadre de négociation en Communauté française qui offre aux 

un droit de veto sur des parties essentielles de notre cahier revendicatif. 

Dans ces conditions, le front commun syndical invite ses délégués à organiser dans les écoles un 

 le 30 novembre 2010, à 10 heures.  

de mécontentement au Gouvernement à l’occasion de l’ouverture des 

d’informer nos affiliés des propositions syndicales qui y seront défendues et de notre opposition à 

l’autofinancement de l’encadrement différencié et à la modification du cadre des négociations ; 

de les inviter à rester vigilants et mobilisés durant ces négociations dont l’évaluation leur sera 
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COMMUNIQUE A LA PRESSE DU FRONT COMMUN 

s nous sommes rendus auprès du Gouvernement 

ouvernement nous avait 

promis l’ouverture des négociations sectorielles dans un délai court et dans le cadre de négociation prévu 

ons syndicales reçoivent une 

. Dans celui-ci figurent notamment 

des mesures relatives aux bâtiments scolaires, à l’encadrement différencié, et … à la modification du cadre 

programme ont commencé ; elles se sont 

refus du front commun syndical.  

ment au principe d’autofinancement de l’encadrement différencié autrement 

dit « Robin des Bois » et à la modification du cadre de négociation en Communauté française qui offre aux 

e cahier revendicatif.  

Dans ces conditions, le front commun syndical invite ses délégués à organiser dans les écoles un arrêt de 

de l’ouverture des 

d’informer nos affiliés des propositions syndicales qui y seront défendues et de notre opposition à 

cation du cadre des négociations ;  

de les inviter à rester vigilants et mobilisés durant ces négociations dont l’évaluation leur sera 
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